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Bill to suspend for a limi-
ted time certain Ordi-
nmancestherein mentioned
as far as the saine relate
to the City of Montreal.
and to establish a Socie-
ty therein for prevent-
ing Accidents by 'ire.

[lteceilved and readl the first time, Tttesdaly, 1.1th 1'e..

Secon rcading, Moniday, 20th February 1826.)

1826.

Bill pour suspendre pour
un tems limité certaines
Ordonnances y mention--
nées en autant qu'elles
ont rapport i. la Cité
de Montréal, et pour y
établir une Société pour
prévenir les accidens du
feu.

[ Iteen et lu p-ur la premlire 1'oisL, 3Iardi, l Flv, r.
18e2 , .-



Bill to suspend for a limited time
certain Ordinances therein men-
tion as far as the saine relate to
the City of 3lontreal and to es-
tablish a Society therein for pre-
venting Accülents by lire.

W I HI EREAS*experience lias shewn thattle
following Ordinances, that is to say, an

Ordinance passed in the seventeeth year of the
reiîgn of His Majesty, George the Third, intituled,

An Ordinance for preventing accidents by
Fire," and an Ordinance passed in the thirtieth

ycar of the Reign of ls 1Majesty afbresaid, in-
titutled, " An Act or Ordinance to arnend an
SAct or Ordinance for preventing accidents
by Fire," passed in the seventeenth vear of His
Majesty's Reign, are insutlicient; and whercas
it is necessary to suspend the saie, and to pro-
vide more ample and eflicacious mcans for pre-
venting conflagration in the City of Montreal,
and in case of conflagration for arresting more
promptly the progress thereof; Be it therefore
enacted by the King's most Excellent Majesty,
by and with the advice and consent of the Legis-
lative Cotncil and Assenbly of the Province of
Lorcer-Canada, constituted and assembled by vir-
tue of and under the authority ofan Act passied in
the Iarliament of Great Britain, intituled " An

Act to repeal certain parts of an Act passed in
" the fourteenth year of His Majesty's Reign, in-

tituled, "An Actjbr naking more eJ/ctual pro-
"vision for the Gorcrnment of the 1rovince of

Quebec, in North America;*' and for naking
further provision for the Governnent of the
said Province ;" And it is hereby enacted by

the authority of the same, that the said Ordi-
P.art ofthe Or- nance passed in the seventeeth year of the
" " Reign of His Majesty George the Third, intitu-

Gv0. 111. fur led, " An Ordinance for preventingaccidents byaccdens b
ients by lire "l Fire," and also the said Act or Ordinance

passed in the thirtieth year of the Reign afbre-
said, intituilei, " An Act or Ordinance to amend
"an Act or Ordinance for preventing accidents
"by Fire, passed in the seventeenth year of His
"Majesty's Reign," shall be, and the same are
hereby, respectively, suspended, during this Act,
as far as they concern the town and suburbs of
Montreal.

Il. And be it further enacted by the autho-
ritv aforesaid, that from and after the passing of



Bill pour suspendre pour un tems
limité certaines Ordonnances y
mentionnées en autaut qu'elles
ont rapport à la Cité de Mont-
:éal et pour y établir une Société

pour prévenir les accidens dufcu.

V U que l'expérience a prouvé que les Ordon-
nances suivantes, c'est-à-dire, une Ordon-

nance passée dans la dix-septième année du Rè-
gne de Sa Majesté George Trois, intitulée,
" Ordonnance' pour prévenir les accidens du
"Feu en la Province de Québec;" et une Or-
donnance passée dans la trentième année du Rè-
gne de Sa Majesté susdite, intitulée, " Acte oôu

Ordonnance qui amende un Acte ou Ordon-
nance qui prévient les accidens du Feu, pas-

" sé dans la dix-septième année du Règne de Sa
",Majesté," sont insuffisantes; Et vû qu'il est
nécessaire de les suspendre, et de pourvoir plus
amplement et d'une manière plus efficace aux
moyens de prévenir les Incendies dans la cité
de Montréal, et dlans les cas d'Incendies d'en
arrêter plus promptement les progrès; Qu'il soit
donc statue par la Très-Excellente Majesté du
Roi, par et de l'avis et consentement du Con-
seil Législatif et de l'Assemblée de la Province
du Bas-Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le
Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé,

Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte
passé dans la qùàtorzième année du règne de
Sa Majesté, intitulé, " Acte qui pourvoit plus

Sefficacement pour le Gouvernement de la Pro-
vince de Québec, dam l'Amérique Septentrio-
nale;" Et qui pourvoit plus amplement pour

le Gouvernement de la dite Province ;" Et il est
par le présent statué par la dite autorité, Que ,
l'Ordonnance'susdite passée dans la dix-septiè- o

me année du Règne de Sa Majesté George Geoe iii. ror
Trois, intitulée, "g Ordonnance pour prévenir r,,

les accidens du Feu en la Province de Qué- -P-d-
" bec," et aussi le dit Acte ou Ordonnance
passée dans la trentième année du Règne susdit,
intitulé, " Acte ou Ordonnance qui amende un
" Acte ou Ordonnance qui prévient les accidens

du Feu, passé dans'la dix-septième année du
" Règne de Sa Majesté," seront et ils sont par
le présent respectivement suspendus pendant la
durée de cet Acte, en autant qu'ils concernent
la Ville et les Faubourgs de Montréal.

Et qu'il soit de plus* statué par.l'autorité. sus-
dite, Que depuis et après la passation de cet



a,Atjon to this Act, there shall be established in the City
beo", ,, of Montreal an Association, to be named, " The

the nmeofthe "Fire Society," which shall be composed of
bc*ono7x'd°r thirteen inhabitants, proprietors of real property
tbirLnn Mem- ~ ~
b "m in the-said City, ta be nominated and appoint-

ed as follows: that is ta say, the Grand Jury of
the General Quarter Sessions of the Peace to be
holden at Montreal in the month of July, shall
make out a list of twenty-six proprietors as afore-
said, te be by them presented to the Justices in
the sai.d Sessions, who therefrom shall select
thirteen, whomi they shall nominate and appoint

Iow ..... to compose the Association or Pire Societ3 ta be
ed. established at Montrea1, and annually thereafter,

the said- Grand Jury at ruch July Session,.
shall so·make out ànd present to the Justices a
List containing double the number of those who
are te retire from office, from which ist the
said Justices of the Peace shall select, nomi-
nate and appoint the number of such proprie-
tors required by this Act, te replace those mem-
bers of the Society who so retire; and the Clerk
of the Peace shah, within three days thereafter,
cause to be given to each of the persans appoint-
ed, in persan or at their respective domiciles,
notice of their appointment, and every .person
so appointed, shall, within three days after such
notice, intimate at the office of the Clerk of the
Peace, their acceptance or rejection of such ap-

cth Clrk of pointment, under a penalty, in case of neglect
oice of so to do, Of and each

and every persan so appointed, who not being
, exempted by this Act, sha1 refuse to perfori

their acceptanc, the duties of bis office, shall incur a penalty of
°h rcc"ti° an.d ircase of refusal, ab.
"'"' sence during three months, inability or death of
Pen.lty inec any of the persans so appointed, happening af.
orardus ter such general appointment, or in case of in-

ability or other sufficient excuse on the part
of any of the persans se appointed at such gene-
ral appointment (of which inability or excuse
the other Persons constitutng the association
shall be competent judges) there shall be chos-
en by a majority of the votes of the Persans com-

In o. cor.abi. posing the said association another or others in
ff" hisor their stead which appointaient shall be

,Paced.-e.. preceded by a notice from the Secretary by or-
der of the President of the said association to
each member thereof,. specifying the motive for
convoking.the said association and the day, hour
and place whereat the choice shall take place ;
and within three days thereafter the said Secre.
tary shall give a written notice of bis being chos-
en, te each persan se chosen, either in persda or
at his domicile; and each persan se chosen shall
within three days after such notice intimate at
the domicile of the Secretary his acceptance or



Acte, il sera établi dans. la cité de 'ontréal une A.too
association sous le nom de " Société du Feu," la- M,'t"w*,i,

quelle sera composée de treize Habitans propri. lenomde. -S-
ciétéda, Feuétaires de Biens-fonds dans ladite Cité, qui se- comýo. de

ront nommés comme suit, savoir: les Grands are mr,
Jurés des Sessions Générale3 de Quartier de la c.metno.-
Paix qui se tiendront à Montréal dans le mois "
de Juillet feront une liste de vingt-six Proprié-
taires comme susdit qu'ils présenteront aux Ju-
ges de Paix dans lesdites Sessions, lesquels sur
ladite liste choisiront treize personnes qu'ils
nommeront pour composer lAssociation ou So-
ciété du Feu à établir à Montréal, et annuelle-
ment après, lesdits Grands Jurés, auxdites Ses-
sions de Juillet, feront et présenteront ainsi*aux
Juges de Paix une Liste contenant le double du
nombre de ceux qui doivent se retirer d'office,
sur laquelle dite liste lesdits Juges de Paix choi-
siront et nommeront le nombre de Propriétaires
requis par cet Acte pour remplacer les membres
de la Société qui se retireront ainsi, et le Gref-
fier de la Paix,. sous trois jours après, fera don-
ner à chacune des personnes nommées, soit en a paitdmn.r.
personne ou à leurs domiciles respectifs, avis de "Gmm""4"
leur nominationi et.chaque:personne ainsi nom- *Yis de leur c-

mée, signifiera,, sous trois jours après tel avis,
son acceptation ou son refus de telle nomination,
sous une pénalité, en cas. de négligence,. de iugnier.nt

et toute.et chaque "
personne ainsi nommée, qui, n'étant point ex- nominaon--

emptée par cet Acte, refusera de.remplir les de-
voirs de son. office, encourra une pénalité. de 1'êaiie.u a 

et dans le cas de rd,.
de refus,. absence durant trois mois,. incapacité
ou décès d'aucune.des personnes ainbi nommées,
avenant après telle nomination générale, ou
dans le cas d'incapacité ou autre excuse suffisan.
te de la part de quelqu'une des personnes ainsi
nommées à. telle- nomination générale (de la. En casd'inea-

pacité &C. de laquelle incapacité ou excuse les autres personnes partde quel-
constituant l'Association seront juges ·compé- "
tens) il en sera choisi une autre ou d'autres en ila seront rem-
sa ou leur place par une majorité des voix des a
personnes composant. ladite Association, lequel·
choix scra précédé d'un.avis du Secrétaire par
ordre du Président de ladite Association à cha-
que membre d'icelle, spécifiant le motif de la
convocation de ladite association, et le jour et
l'heure où le choix aura lieu; et sous trois jours
a rès ledit Secrétaire donnera avis par écrit du
c oix à chaque personne ainsi choisie soit en
p rsonne ou à son domicile; et, chaque person-
ne ainsi choisie signifiera. sous· trois jours après
tel avis, au domicile du Secrétaire, son accepta-
tion ou son refus de:telle nomination, sous une

B



Pc;.hy3,ait rejection oflis appointment under a penalty of
g;"p °ho and any person so ap.

pointed who shall refuse to perform his duty asdo ibLnrduty.
a nember of the said association shall incur a
penalty of unless he shall
be deemed excusable by the other members of.

rfso. the association. Provided always that no per-
son shal be eligible as a member of the said as-
sociation unless lie be a proprietor of real pro.
party ofat least the annual value of

currency.

TTini turing IU1. And be it furthier enacted by the authorityr hhthe %lem-
&PrsinIed aforesaid, that ofthirteen Personsto be appoint-

ed as aforesaid at the first general appointment,
seven shall continue in office during two years
and the six others during one year only : that is
to say that at the day hour and place where
the second general appointment shall be held,
ail the niembers of the said Fire society shall
draw lots in the presence of three Justices of the

S ofn:hM o Peace to determine which six members shall re-
r.qre ut the rx- ofie'.~I

"rAtion ùr t tire from office at the expiration of the first year,
who shall be inmediately replaced by the Grand

How repiced. Jury at the General Quarter Sessions ofthe
Peace in the manner and form herein before di-
rected ; and which appointment shall be attend-
ed with the like pains and penalities with res-
pect to the persons chosen thereat as are men-
tioned in the second Clause of this Act, and
froni year to year the six or seven persons eldest
in office shall alternately retire therefrom :and

tire rrornri be replaced by the Grand Jury and Justices of°e *". the Peace at the General Quarter Sessions of
the Peace, in the manner and form prescribed
by this Act so that no person may serve more
than two years successively. Provided always
that Clergymen, Members of the Legislative
Council and of the Execuitive Council, Mem-
bers ofthe House Assembly, the Judges of His
Majesty's Court of King's Bench the Sherif,
the Prothonotaries of the Court of King's Bench
and the Clerks of the Peace shall be exempt
fron being appointed, or from serving as Mem-
bers of the said Fire Society.

-re .rmbe IV. And be it further enacted, bythe autho-
o arity aforesaid, that, on the eightht day after such

l1rkzidec. se- first general appointment, the members of the
rarer, said association shall assemble at the hour and

place which shall have been fixed on the day of
the aforesaid general appointment by the said
Justices of the Peace, and shall then and there
choose, by a majority of votes of the members



pénalité de et*toute Pénaéontre

personne ainsi nommée qui refusera de faire son 'n"
devoir comme membre de ladite association, en- rang eraue
courra une pénalité de àleur devoir.

moins ýi'elle ne soit jugée excusable par les au-
tres membres de l'association : Pourvu toujours Proj,.
qu'aucune personne ne sera éligible comme
membre de ladite association à moins qu'elle ne
soit propriétaire de Biens-fonds de la valeur an-
nuelle d'au moins, courant.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité rem u nt
susdite, que des treize personnes à être élues Zn
comme susdit à la première Election générale, cuCmnt en or-

sept continueront dans la dite charge pendant
deux années, et les six autres pendant une an-
n1ée sau!ment, c'est-à-dire qu'aux jour, heure
et lieu où la seconde Election générale aura
lieu, tous les Membres de la dite Société du
Feu tireront au sort en présence de trois Juges
de Paix, pour fixer et déterminer les six Mem- se
bres qui se retireront et sortiront d'Office à la
fin de la première année, lesquels seront aussi- né
tôt remplacés par les Grands Jurés aux Sessions
Générales de Quartier de la Paix, en la ma- " c
nière et forme déjà prescrites : Et laquelle E-
lection, quant à la personne choisie à icelle,
sera sujette aux mêmes peines et pénalités nen-
tionnées en la deuxième ·Clause du présent
Acte; et de là d'année en année, les six ou sept six s-Pt s
personnes les plus anciennes en charge sorti- rt:,n.

ront alternativement d'Office et seront rempla- vontiles-
cées par les Grands Jurés et les Juges de Paix
aux Sessions Générales de Quartier de la Paix
en la manière et forme prescrites par .cet Acte,
en sorte qu'aucune personne ne puisse servir
plus de deux années de suite : Pourvû toujours
que les Ecclési-astiques, les Membres du Con-
seil Législatif et du Conseil Exécutif, les Mem-
bres de la Chambre d'Assemblée, les Juges de
la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté, le
Shérif, les Protonotaires de la Cour du Banc du
Roi et le Greffier de la Paix seront exempts
d'être élus et de servir comme Membres de la
dite Société du Feu.

IV. Et Qu'il soit de plus statué par l'autorité Les membres

susdite, que le huitième jour après la dite pre- de a
mière Election générale, les Membres de la dite h -
Société se réuniront aux liéu et heure qui leur T e
auront été fixés, au jour de la susdite Election
générale par les dits Juges de Paix; et que là
et alors ils feront choix, à la pluralité des voix
des Membries présens, d'un Président, dt d'une



preseut, a President, and a person to perform
the. combined functions of Secretary and Trea-

SId secreIary surer, (vhich Secretary and Treasurer shall not,.
nmi Tresurer under any pretext whatever, be a member ofthe

ienhcrofthe said asociation) and the President, so chosen,
^ °sucil"tio. shall serve in that capacity, under apenalty of

in case of refusal ; and in case of refusal, deatht
reutI.yngfainst or inability, lie shall be replaced without delay
1f c' e by a majority of votes of the association, all the

aI',ofdelht menibers being notified to assemble for that pur-
&c such pose, by notice from the Secretary, Treasurer,

served in person on each of the members or left
at the domicile of each mnember, of the asso-
ciation, mentioning the object of the meeting,
and, in every case of the absence of the Presi.

si l"l/c dent, a temporary one shall be chosen in his
stead, by the majority of the votes of the mem-
bers present, to preside at the meeting ofthe day,
and the Secretary and Treasurer, may also fron
tiie to time be replaced by a majority of the vo-
tes of the members convoked by the President

'Irc'urr for that purpose, by notice from him, served on
be~ rpIacvd from

e cach in person or ieft at the domicile ofcach of
them, at lcast two days before the day fixed for
such Election.

re MO . e- V. And be it further enacted by the authority
i"n, t c. aforesaid, that from and after the choice of a.

IOnla. President and Secretary and Treasurer fbr the
Society, the members shall without delay apply
themselves to frame Bye Laws, Rides and Re-
gulations for promoting the welfàre ofthe So-
ciety, to establish suitable order therein, and to
determine the duty of each officer and man un-
der their orders. They shall also make such.
othier Bye Laws, R ules and Regulations as they
shall deem necessary for their own conduct and
that ofthe officers and men under their direction,
when present at Fires. Provided always, that
such Bye Laws, Rules and Regulations be not
contrary to the Laws of this Province, nor to
any express provision ofthis Act, and that thev do
not impose any fine exceeding the sum of

on persons contravening such Bye Laws
And m h R ules and Regulations. Provided also, that the

aend " said Society may change and amend such of the
"g"¿ said By'e Laws, Rulesand Regulationsascircums.

tances may require, or repeal them and make
new ones in their stead, but such Regulations,
amendments or repeal shall not be made or pas-
sed but by a majority of votes ofall the members
of the Society duly summoned for that purpose..
by a written notice from the President served in
person on each member or left at the domicile of
each member at least two days before the meet-



personne pour remplir les fonctions réunies de
Secrétaire et Trésorier; lequel Secrétaire et -ic secr,ér:re

tI*rýariter neTrésorier ne pourra être, sous quelque prétexte Pa.% ie,-
que ce soit, un des Membres de la dite Société; e aoci.

Et le Président ainsi élu sera obligé de servir en
cette qualité sous peine en cas de refus d'une
amende de ; Et en cas PSnj contre

de refus, mort, ou incapacité il sera remplacé fle.%"dr.
sans délai à la pluralité des voix de la Société, vir cmme Pré-

, ident,
tous les Membres ayant recu' avis de s'assem- En cude mort
bier pour cet objet, sur notification par le Se- sent C'
crétaire-Trésorier remise à. chacun des Meim- ncntieta

bres en personne, ou laissé au domicile de LTXnce
chaque Mienmbre de la Société, mentionnant e'" é"u
l'objet de l'Assemblée ; et dans tous les cas 1,1l"re '"r1
d'absence du Président il en sera élu un autre
pro tempore en son lieu et place à la pluralité
der voix des Membres alors présens, pour pré-
sider à l'Assemblée du jour, et le Secrétaire-
Trésorier pourra de tems à autre être remplacé Le seerctaire
à la pluralité des.voix des Membres convoqués pur* t".
par le Président pour cet effet par notification r e
du Président remise à chacun en personne ou
laissée au domicile de chacun d'eux, deux jours
au moins avant celui fixé pour la dite Election.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, Que du jour et après l'Elcction d'un c reA

de, is etr.
Président et Secrétaire et Trésorier de la So- g einenî&cI
ciété, les Membres s'occuperont sans délais à
faire des régles et. réglemens pour promouvoir
le bien de la Société, à y établir l'ordre conve-
nable, et à déterminer les devoirs de chacun
des Officiers et hommes sous leurs ordres. Ils
feront en outre telles autres régles et réglemens
qu'ils trouveront nécessaires pour leur propre
conduite, et celle des Olficiers et hommes sous
leur direction, lorsqu'ils seront au feu :. Pourvù
toujours que ces régles et. réglemens ne soient Frovi-,
pas contraires aux Lois de cette Province ni à
aucune des dispositions expresses de cet Acte,
et qu'ils n'imposent et n'infligent aucune amende
excédant la somme de contre ceux
qui contreviendront aux* dites. régles 'et. régie-
mens : Pourvû aussi que la:dite: Société puisse
changer et amender tles dites: régles et- régie- ""Egor an-

mens suivant, l'exigence des cas,- les abroger, esge

et. en. faire de nouveaux à la place; niais tels
réglemens, amendemens ou abrogations d'iceux
ne pourront être faits ou passés, qu'à:la··plur'S
lité voix·des Membres de la Société dûment-
appellés pour cet effet sur notification.par écrit
du Président remise à -chaque Membre én per2
sonne ou laissée au domicile: de chaque Membre;
deux jours 'au. moins avant l'assemblée-;ç et·lè
dits réglemens, aniendeiens ou abrogations

C



10
ing ; nor shall the said Regulations, anend-
ments or repeai be valid until they shall have

Such nîtesand been subnitted to the examination of the Court
:tMenilients
hcrcto "l;ap. of Kin,'s Bench, which after having heard ail

rof* ng, the objections to the same, shall annull ail or
Bech, any part thercof which the said Court shail con-

sider contrary to this Act, and shall allow and
confirm ail or any part thereof which they shall
deen confornable to the true sense of the saine.
And when they shall have been so confirmed,
two Copics thercof shall gratuitously and with-
out fee or reward be made and signed by the
Prothonotaries, one of which shall remain of re-
cord in their office with the confirmation, and
the other shall be delivered to the Secretary and
Treasurer of the said Fire Society ; but the said
regulations or amendments shall not be obliga.
tory, on any one whatever, until they, with the
said confirmation certified by the Prothonotaries,

And publ i-hed shall have been published in the English and
Pap".""~ French Languages, in tvo or more of the Public

Newspapers of the said City of Montreal during
two successive weeks.

VI. And be it further enacted, by the au-
thority aforesaid, that the Fire Society convoked
as afbresaid, shall fix the annual Salary of the
Secretary and Treasurer for his trouble, care
and responsability, and the said Secretary and
Treasuircr, before entering upon Office shall
give to the Society two good and sufficient su-
reties vio shall be jointly and severally (soli-
dairement) responsible for the due performance
of his duties, which securities shall be accepted
by the President in the name of the Society,
for su cli a sun as shall be fixed by the Society,
and, in case of malversation on the part of the
said Secretary and Treasurer, the President
shail inistitute against hirn and his sureties· the
necessary prosecution, for the sum which lie
shiallhavewasted or in which he shall be indebt-
cd to the said Society.

.rire VIL And be it further enacted by the autho-
ty sha civide îity afbresaid, thiat the said Fire Society shall

° fromn time to time, divide the City into as many
Wards as it shall judge necessary, and shall as.
sign to each Ward where there shalt be Fire
Engines, a numuber of Volunteers not exceed.

A number or ing twenty for each Engine, who shall be called'
Engin r M Enginemen, and be under the immediate orders
wahld, e::cof a Captain to be chosen and assigned them by
orders or Cap- the said Society, and their duty shall be to
tain, exercise the Engines, bring them to *work them
Thcr duty. at and convey them from Fires; they.shall also be

-ne sotiely in
fi%, the Sii1nr',of

aid irawrer,

Surh Se'rcînry
and T'reasurer.
tn give %e(ctirity
fur due p.rur-

duies.

Il M~idcti au-
thoried to Sue
'u ch S-cretary
In c.îS; ' W al.
'r!ation.-



ne pourront valoir qu'ils n'aient été soumis ;
l'examen de la Cour du Banc du Roi qui après
avoir entendu toutes réclamations annullera
toutes ou aucune partie d'iceux que la dite Cour
jugera être contraires au présent Acte, et al- Teles iigieà.ît

louera et confirmera toutes ou telle autre partie " ."
d'iceux qu'elle jugera conformes au vrai sens et l4tj cron
intention de cet Acte, et lorsqu'ils auront été p arla
ainsi confirmés, deux copiesd'iceux seront faites dcuüoi.

et signées par les Protonotaires, sans aucun
émolument, honoraire ou récompense, l'une
desquelles restera comme record dans leur Bu-
reau avec le Jugement, et l'autre sera par eux
remise au Secrétaire et Trésorier de la dite So-
ciété du Feu, mais les dits réglemens ou amen-
demens ne pourront être obligatoires envers qui
que ce soit qu'ils n'aient été publiés avec le Jlu-
gement certifié par les Protonotaires dans deux
ou plus des Papiers-nouvelles publics dans la :t publiés dans

dite Citéde Montréal en Anglois et en François 1 *""°"

pendant deux semaines consécutives.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, Que la Société du feu, convoquée com- " uc°r

me susdit, fixera les salaires du Secrétaire et Zair Se.

Trésorier pour ses peines, soins et responsabili- sontr

té: et le dit Secrétaire'et Trésorier avant d'en-
trer en charge fournira ù la Société deux bonnes rir
et suffisantes Cautions qui seront solidaires en- donneraceu-

trelles et avec lui, pour la due exécution'de ses exécuon de s
devoirs; lesquels Cautions seront acceptées au devoir

nom· de la Société par le Président pour telle
somme que fixera la Société, et dans les cas'de
malvers ation du dit Secrétaire.et Trésorier, le Le Prsident
Président fera contre lui et les Cautions tonte aprie4iour-

poursuite nécessaire pour le recouvrement de la ti,. n ede

somme qu'il aura dissipée ou dont il seroit en- maisation.

detté envers la dite Société.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que la dite Société du Feu divise-
ra, de tems à autre, la Cité en autant de
Quartiers qu'elle jugera nécessaires, et fixera
pour chaque quartier où il y aura des Pompes,
un nombre' de -volontaires qui n'exédera .pas
celui de vingt par chaque Pompe, lesquels* se-
ront appellés Pomnpiers et seront sous les or-
dres immédiats d'un Capitainé que chôisira et
leur assignera la dite Société, et leur.devoir se-
ra de faire agir les pompes, les conduire au
feu 'et les ramener; ils *sèiont encore sujets à

La Sociétéair;-
%rra 0 Ci.é en
Quanxtie

Un nombre de
pompiers nomn-
m4 pour cha-
que Quartier,
le%11e1s seront
sous leç ordres
d*uc Capitaine,



subject to all other bye Laws, Rides and Re-
gulations to be made by the Fire Society wýith
respectto them, according to the intention of
this Act, and, fron the day whereon they shall
have inscribed their naines on the list of volun-
teer Engiman, their services may be required
during one year, and in all cases of neglect of
duty, they shall inîcur a fine of not less than

shillings nor more than shillings etnr-
rency for each offence and in case of death, ab-
sence or incapacity, they shall be replaced by the
said Society, and each Captain and the men

Enne 'Men iîder his command seall be exempt fron ser-
Ca;îan mxemsiýt vm1g as Jurors, Constables or Peace Officers
în ïand in the Militia except in case of* Invasion,

and fromî performing or paying for statute la-
bour.

ie sIiotv to VIII. And be it further enacted by the au.
C;lp:. thority aforesaid, that the said Society shall also

pn form a Comîpany of sixtv volunteers, to be coin-pgt at Uc't1 forc a om a y fsit

titII., m tie nanded by a Captain 'and two Lieuteilants,
lie Ug whlo shall be present and assist at every fire, and

;ý rY rp li a w ýVhose dutites shall be specified in the bye-Laws,
c Rules and Regulations which shall be made by

ee the Society, and who shall have no salary nor
&c. recompense , but shall be exempt from statute

Labor, and fromn serving as Jurors and in the
Militia, except in case of Invasion, and fromiii
and after tlie day when any individual shall have
consented to have his naine inscribed on the list
ofsuch volunteers, he shall be liable to a fine of
not less than shillings nor more than

Piinity in case 0hiln
7r " shillings currency, for each refusail or

their partto neglect of duty : and shall serve in the said
Company during one year from the day of his

TrL c diurin appointmuent ; and in case of death, absence or
~ ie inability, he shall be replaced by the said Society.Illw replaced.

IX. And be it further enacted by the autho-
snir m . rity aforesaid, that the said society shall have
point tigel the power of choosing, appointing and employ.

m areent at mg twelve peace ofheers to be present at Fires
and shall specify to them their duties, and direct
them in the manier which shall be prescribed by
the Regulations that may be made in this res-

Surh P'eace pect, pursuant to this act, and such Peace. offi-
Oricerstobe cers shall, by -way of recompense, be.exempt

-gu. from serving as Jurors in the Courts of Justice
'i;- from Statute labor ; and shall, before acting as

Oath Special Peace Officers respectively make oath
before one of the Justices of the Peace that.he
will to the best.of his power faithfully perforn
his duty and each and every individuai,' .so
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.tous autres règles et règlements que fera laM Leurderoir.
Société du Feu, suivant l'intention de cet acte,
à leur égard et du jour qu'ils auront inscrit
leurs noms dans la Liste des Pompiers volon-
taires; leurs services seront exigibles pendant
une année, et dans tous les cas de négligence
de leurs de.'oirs, ils encourront une amende de
pas moins de ni de plus de courant par
chaque Contravention. Et au cas de mort,
absence ou incapacité, ils seront remplacés par
la dite Société, et chaque volontaire Pompier
et le Capitaine seront exempts de servir com- et intr c.,,-
me jurés, Cofinétables ou Officiers de Paix, et " e..

dans la milice excepté en cas d'invasion, et de *ainldevoir,.
payer la Capitation.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, Que la dite Société formera aussi
une compagnie de soixante hommes volontaires,
commandés par un Capitaine et deux Lieute-
nans qui seront présens et assisteront à chaque
Incendie, et dont les devoirs seront spécifiés
dans les règles et règlemens qu'aura faits la
Société ; Et qui n'auront droit à aucun salaire
ni récompense, mais ils seront excepts de
payer la capitation, et servir comme jurés et
dans la milice, (le cas d'invasion excepté) et
du jour qu'aucun individu aura consenti à être
inscrit dans la liste des volontaires susdits il
sera sujet à une amende, qui ne. sera pas
moins de courant ni plus de

courant pour chaque refus
ou négligence de devoir, et il servira dans la
dite Compagnie pendant une année du*jour de
sa nomination; et dans le cas de mort, absen-
ce ou incapacité il sera remplacé par la So-
ciété.

IX. Et qu'il soit de plus statué-par l'autorité
susdite, Que la dite Société*aura le pouvoir de
choisir, nommer et employer douze Officiers
de Paix pour être présens aux Incendies,- et
elle spécifiera leurs devoirs et les dirigera de la
manière qu'il sera prescrit par les règlemens
qui pouront être faits à cet égard en confôrmité
à, cet Acte';* et les'dits Oticiers de Paix, par
forme d'indemnité,. seront exei pts 'de servir
comme Jurés dans les Cours de Justice, et de
payer la capitation; avant d'agir comme Offi-
ciers Spéciaux de la Paix, ils·feront respecti-
vement serment devant un.des Juges de Paix
de remplir leur devoir fidelement- et autant
qu'ils en seront 'capables, et tout individu ainsi
assermenté, sera sujet à une .amendé

courant pour chaqùe refus
ou négligence de son devoir, et sera tenu de

D

La Société rar-
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pagnie d'lom-
mes pour itre
prêment et assis.
ter à chaque feua,
leurs devoirs se-
ront réglés par
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Penay in cte sworn, %hall be liable to a fne of shillings
°rj.etor"dy. currency for every refusal or neglect of duty ;

and shall be bound to serve during one year
from thé day of his appointment and in case of
his absence, death or inability, the society shail
replace him.

At mnl meetingp X. And be it further enacted by the autho.
orli .s.ety. rity aforesaid, that in ail Meetings of the said
b'nall decide. .Society, a majority of the. Membery present,

shal decide the subjects proposed to the best of
their judgement according to the intention of

Pogo. this Act. Provided always that nothing shail
°' be submitted to any such meeting, unless there

be present at least seven members, which num.
ber shall in all cases forn a quorum.

Society may - XI- And be it further enacted by the atho-
find.. perons rity aforesaid, that the said Fire Society shail
w°:ded r bu" in ail cases have the power of assisting, froin

and out of its fùinds, any person in its employ,
who shail have received any wound or contract-
ed any disease at any Fire, and in the case
where any person in its enploy shall perish at
any such fire, to appropriate towards the main-
tainance of his family, such sum, or annual
sum, from and out of the funds as shall appear
just and reasonable ; as weIl as.to bestow such

nd May bslow rewards in money, medals or otherwise, as it
shalljudge proper and suitable, upon each and
every individual who, at any Fire shall have per-
formed any meritorious action.

Ines orf ré XII. And be it further enacted by the autho-
the Society a. rity afbresaid, that in ail cases of fire, the mrnem-

adpo°'" bers of the Society alone shall superintend and
tberr empluy. comand the persons in its employ.

Two Jucs or XIII. And be it further enacted by the au-
t.(, %Ieinblr% thority aloresaid, that in ail cases of Fire, .two
and siit SrliaG Justices of the Peace'and two Members of the
tmdi mIa i.t.r iryi, Society, with the concurrence:of any six Inha.
Cuse building bitants, bcing proprietors of real property in the

e demols%- said City, shall have the power of .causing. to
be deniolished or taken down, and may cause to
be demolished or taken down, ail buildings and
fences which they shall deem, necessary to be
demolished for arresting. the progress of any
Fire, and. that they shall not in consequence
thereof be nolested nor liable to any. damages.

m 'ke hee-iws XIV. Ånd he it further enacted by the au-
for~" thority aforesaid, that the said Society shall also
thefts and de- have the power of making such bye-Iaws, rules
Predationa a
tire;, sich % and regulations, a5 it shall consider nost proper
tobe: the for preventing the thefts and depredations. ge-



servir pendant un année du jour qu'il aura été
nommé, -et en cas d'absence, de mort ou d'in-
capacité, la société pourra le remplacer.

X. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité nannous
susdite, Que dans toutes les Assemblées de la Js j

dite Société, la majorité des Menbres présens d
décidera au meilleur de son jugement sur les
objets qui lui seront proposés, suivant l'inten-
tion de cet Acte: Pourvû toujours, que rien
ne puisse être sou:mis aux dites assemblées à Pmviio.
moins qu'ils ne s'y trouve·au moins sept Meni-
bres réunis, lesquels dans tous les cas forme-
ront un Quorum.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, Que la dite Société du Feu aura peirra. 1, wn-
dans tous les cas le pouvoir d'assister du produit o a%,ker
de ses fonds ceux de -ses Employés qui auront
reçu quelque blessures, ou contracté quelque n re, &.
maladie à un Incendie, et dans le cas où quel-
qu'un des dits Employés périroit à aucun tel
Incendie d'approprier à même ses fonds·pour
le soutien de sa· famille telle somme, une fois
pour tout ou par chaque année, qui lui paroîtra
juste et raisonnable, comme aussi de récompen-
ser en argent, médailles, oui autrement, tel a"."G-
qu'elle le trouvera juste et convenable tous et e

tels*individus qui à aucun Incendie auront fait
quelque action méritoire.

XII. Et qu'il soit de plus 'statué par l'auto- ptnt ier de

rité susdite, ·que dans tous les cas d'Incendie, "
les membres··de la dite Société auront seüls la .a.,-t

suirveillance et le·commandement sur tous leurs k11ù1 1 i.

employés.

XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
ritè susdite,' Que dails tous les cas d'Incendie, rritlu-
deux Juges de Paix et deux Membres de la So- ri'i,

ciété, avec le concours de Six-Habitans propri- d A et

étaires de Biens-fonds en- la dite Cité, auront sk
le pouvoir de faire démolir où abattre, et por- d

ront faire démolir et abattre tous bâtimens et
clôtir-es qu'il jugeront nécessaire de démolir
pour arrêter les progrès d'aucun feu, et·pour ce
ils ne pourront être inquiétés en aucune manière
ni sujets à aucuns dommages.

XIV. Et qu'il -soit de plus statué par l'auto- t soc
rité susdite; Que la dite Société pourra'aussi ,"tréir-
faire telles règles et règlemens qu'elle jugera m ."
les plus con'enables pour prévenir les vols et vols et îeptr-

deprédations qui se conlméttent-géitéraleien>



an I. yalpoiut nerally committed at fires ; subject, neverthe-
t.* enIjrce surh less, to the examination of the said Courts as
ILL e, &c. aforesaid ; and the same shall be executory after

approval and publication as directed by this Act,
and it shall have the power of appointing and
and einploŽ ing special Peace Officers to put
those regulations into execution, and each and
every person present at any fire, who shall cause
disorder, or refuse to lend assistance when re-

do " quired, or who shall not retire when ordered, or
)Y IireIiabje tu ~who shall abuse, maltreat, or offer. violence to

or t he Pcv. any member of the Society, or to any person in
their employ, shall be liable to imprisonment
during a space of time not exceeding twenty-
four liours, upon an order to that effect by any
two members of the Society (of whoin one shall
have been witness of the offence) or to pay a

fur ytl fine of currency, which. shall be sued
the Seretary for by the Secretary and Treasurer, in the name

oI","frn of the Socity, before any two Justices of the
Peace of the said City, who shal hear and de-
termine the conplaint, in a summary manner,
in their weekly sittings ; and the person so con-
victed shall pay the said fine without delay, or
in default of payment thercof and of the costs,

Peron refr-inz which shall not exceed shall be con-
tapPay %uclà pue o ini
n°ty uble v« fined in the comm gaol for a time not exceed-
"mprsnncit. ing threce days.

Sociemy XV. And in order to prevent more effectual-
å",on ly accidents by Fire in. the said City, be it fur-

with regard to ther enacted by the authority aforesaid, that the
oâ°,",uiling Fire Society, as soon as it shall have been regu-

larly organized, shall have the power to*make,
and shall make such rules and regulations as it
shall judge necessary, and to which occupants
of houses and proprictors of lots of ground in
the said Citv shall be subject, which regulation!s
shall extend as well to the interior as to the ex-
terior of the houses and othér buildings so oc.
cupied, and to the whole of the lots of gronnd
on which buch buildings shall stand. Provided

Proviso. always, that such regulations shall not be con-
trary to existing Laws, nor be in force until
they shall have been passed, examined aid pub-
lished, as already directed by this Act . Provi-
ded also, that the fines to be imposed by any
such rule or regulation, shall not in* any case
exceed pounds currency, for eachioffence.

Duiebs of the XVI. And be it further enacted by the autho-
society. rity aforesaid, that it shall be the duty of each.

member of the said Fire Society, to ensure the
execution of the Rules and Regulations .made
by the Society, in.thé ward assigned him, and
every three months, (or oftener, if he thinks
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aux Incendies, sujets néanmoins à l'examen -rqes r
des dites Cours, comme susdit, lesquels pour- "
ront être mis a éxéchtion lorsqu'ils auront été cour,
approuvés et publiés tel que prescrit par cet rd"o"E
Acte, et la dite Société aura pouvoir de nom- cimde Pàiz

mer et -employer spécialement des Officiers de r" " '
Paix pour mettre ces règlemens à exécution et Bien &c.
tout individu qui, présent à aucun Incendie, y
causera du désordre ou refusera d'y donner l'as-
sistance requise, qui ne se retirera pas lors- qfoensmne

qu'il lui sera commandé de le faire, ou qui in-
juriera, maltraitera, usera de violence envers -j-- eà',
aucun des Membres de la Société ou de leurs a
employés, sera sujet à être emprisonné pour un " "
tems qui n'excédera pas vingt-quatre heures
sur un ordre à cette effet de deux des Mem-
bres de la dite Société, -dont l'un aura été té-
moin de l'infraction, ou à payer une amende
de courant, sur pour-
suite qu'en fera le Secrétaire Trésorier au nom
de la Société, devant deux des Juges de Paix ti.'pca-
de la dite Cité qui entendront dans leur séance i
hebdomadaire et détermineront la plainte d'une tar dent
manière sommaire, et la personne ainsi con- de P"

vaincue payera la dite amende sans délais ou à
défaut de payement de l'amende et des frais,
lesquels frais ne pourront excéder L

courant, sera confinée dans la r"e"
prison commune pour un tems qui n'excédera te4r amende

pas trois jours.

XV. Et. afin de· prévenir plus efficacement . soiit
les. accidens du feu dans la dite Cité; Qu'il r
soit de plus statué par l'autorité susdite, Que mIÎlîo 'es
la Société du Feu, aussitôt qu'elle aura été ré- ruitn,

gulièrement constituée, aura le pouvoir de*fai-
re, et fera tels règles et règlemens qu'elle ju-
gera nécessaires, et auxquels tous *occupans de
maison ou propriétaires de Lots de Terre dans
la dite Cité seront assujettis; 'Ces règlemens
s'étendront tant à l'intérieur qu'à l'extérieur
des maisons et autres bâtiments ainsi occupés,
et à tout·le terrain sur lequel>seront construits
les bâtiments susdits': Pourvû toujours que
tels règlemens ne soient pas contraires aux Lois '
existantes;. et q'ils n'auront force que lorsqu'ils
auront: été passés, examinés et publiés comme
il est déjà prescrit par le présent acte: pourrú
aussi que les. amendes' infligées contre les re-
fractaires n'exéderont en aucun cas ·
Livries Courant pour chaque: Contravention.

XVI. Et qu'il soit de'plus statué par l'auto-
rité susdite, Qu'il sera du devoir -de chaque nmir,,e,
Membre. de la dite 'Société. duFeu de veiller à jeas.de
l'exééution'- des:règles et'*règlémens faits paria..
Soéiété, dans chaque quartier, qui lui sera assi-'
gné; et de fiire-tous les trois mois, (ou plus

E



proper) to visit each'houise or other building in
his ward, and to cause to be prosecuted ail per-
sons whom he shall find infringing the said rules
and regulations ; and every occupant who shall
refuse admittance, into his house or other build-
ing erected on the lot of ground he occApies, to
any such member of the said Society, and to the

Pena,ya aÇnst witness whom he shall take with him, shall incur
any Perso r- a fine of currency, for each offence ; and
rutng admit.
tRnce in hâ such visits may be made at any hour in the
huild tothr day, between eight o'clock in the forenoon
urh ;glcmbtr aud six o'clock in the evening.

and w8tne1s.

A 'rmberor XVII. And be it further enacted by the au-
Ili.- sochi mpy thority aforesaid, that no Inhabitant who shall
vrn yeays nfier have served as a Member of the Fire Society,

<One shaill again be liable to serve as such at any time
during the seven years immediately following
his retirement from'office.

XVIII. And be it further enacted by the au.
u < thority aforesaid, that the Secretary and Trea.

empt rrm exmt ' RIl LU-,~x
-n duti. surer shall be exempt from ail Militia duty, (ex.

cept in case of invasion) and froni ser.vin as a
Juror or Peace Officer.

E'tabhhme*n. XIX. And whereas it is necessary to establishi
of a Fuo4. a fund or means fron which the said Fire Soci.

ety may defray its annual expenses: Be it flur-
ther enacted, by the authority aforesaid, that
ail the money arising from the sweeping of

Nnnirsarising chimnies in the -said City, shall form part of the
Setfund aforesaid, and shall be delivered and paid

fond, over to the Secretary and Treasurer of the said
Fire Society, who is hereby authorized and re.

how cole quired to cqllect and. receive the same, and
which when collected and received shall be em-
ployed as directed by this Act.

Proprietor, , XX. And for the greateraugmentation of the
pqy an anntal said fund, be it further enacted by the authority
k' r aforesaid, that after the passing of this Act, each
bucke. and every proprietor of any house, being more

than one story high in the said city, shall pay
annually, shilling currency ; and each and
every proprietor of any house only one story
high, shilling currrency, in lieu of keep-
ing in his house, buckets of oil-eloth or leather,
to be used at fires, as by Law already provided;
by means of which annual payment, he shall be
exempt from keeping such fire buckets in his
said house.

XXI. And be it further enacted by the au-
e" thority aforesaid, that, to collect the said monies

Soc-etyto col.. the Fire Society may also employ one or several
persons to whom a reasonable salary may be al.



souvent, s'il le trouve à propos) une visite dans
chaque maison et autre bâtiment de son quar-
tier, et òe faire poursuivre tous ceux qu'il trou-
vera réfractaires aux dits règlemens et tout oc.
cupant qui refuera l'entrée de sa maison ou au-
tre bâtiment construit sur le terrein qu'il occu. Péaité à re

pe, à un Membre de la Société susdite, et au
témoin*dont il se fera accompagner, encourra t
une amende de courant pour cha- et-nsouau-

que contravention, et ces visites se feront a . n.am -

quelque heure du Jour que ce soit entre huit ru.n'u
heures du matin et Six heures du soir.

XVII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto- U"Membre de
.l oii ne

rité susdite, Qu'aucun Habitant qui aura servi -r.paenua.
comme Membre de la Société du Feu .ne pourra ."'é"d ,rè
être contraint de servir de nouveau comme tel qu' era Ce-

en aucun teins pendant les sept années immé- Urai office.

diatemenet après qu'il sera tiré d'Office.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué parl'auto- Le seertai.eet
rité susdite, Que le Secrétaire et Trésorier de T""fe
de la dite Société.sera exempt de tous devoirs de'oi's.

de Milice, le cas d'invasion excepté, et de ser-
vir comme Juré, ou Officier de Paix.

XIX. Et vû qu'il ést nécessaire d'établir un bIeent

fonds au moyen duquel la ditq Société du Feu d'un fonds.

puisse subvenir à ses Dépenses annuelles, Qu'il
soit de plus statué par l'autorité susdite, Que
tous lès deniers provenant. du . ramonage des Ldenier pro-
Cheminées en la dite Cité formeront veaie du rma.e"dis

fonds susdit, et. seront remis et pa s au Se- pe' -
crétaire et Trésorier de la dite Société du Feu, ti. du dit rous.
lequel est par le présent autorisé et requis de
les percevoir et recevoir, et lesquels deniers
ainsi perçus et reçus seront employés comme il commentils
a été prescrit par le présent Acte... . nt rus.

XX. Et pour la plus grande augmentation j, ,pei-
du dit fonds, Qu'il soit. de plus statué par l'au- cP*;O
torité susdite, Qu'après la passation du présent gn gll aeu
Acte tout et chaque Propriétaire d'une maison .i..pour l.
de plus d'un étage dans la dite Cité, sera tenu *
de payer schelings courant par chaque
année, et tout et chaque. Propriétaire d'une
maison à un seul étage payéra de même
scheling courant par chaque année, au lieu de
garder chez lui des seaux .de toile cirée ou de
cuir pour être employés aux incendies tel que
déjà pourvu par la Loi, au moyen duquel paye-
ment annuel il sera exelnpt de garder tels
seaux dans sa dite Maisont

XXI. Et qu'il soit de.plus statué par l'auto- 1. socé
rité susdite,Que pour. percevoir les Deniers sus- du. pm"unes"
dits, la Société du Feu pourra aussi employer °.", Our

une ou plusieurs personnes à -qui un salaire



lowed, which Collector or Collectors shall ren-
der a laithful account of the inonies by him or
them received, to the Secretary and Treasurer

cmertneta of the ssid Society : and the said Collector or
renokr an a- Collectors, before entering on his or their duty,
cre., r and shall respëctively furnish two sufficient sureties,
T'e"ur. to the satisfàction of the President, in the amount
Such colletors which lie siaIi consider reasonable, as a security

gin-curity for the paynent ofthe nionies which lie or theyrt IUC7 shall receive, and for his or their good conduct.ment 'Dr suich salrc
mnories.

. .. XXII. And be it flurther enacted. by the au-
fr-imchemP- thority afloresaid, that the monies arising from
,I'r the sweeping of chimnies shal be payable on

demand, and be regularly collected each and
every nonth, and the money to be paid as pro-
vided by this Act, by the proprictors of hòuses,
for cach and every house that any such propri.
etor nay possess, instead of being bound to

P "ale an hie keep Firc Buckets as aforesaid, shall be payable
"ninth of M in the course of the month of May in.each and

every year, to the Secretary and Treasurer, or
to the Collector or Collectors to be appointed
as aforesaid.

.AIrroints or he XXIII. And be it further enacted by the au-
ey e thority aforesaid, that the accounts of the So.
"el-.nlrte ciety shall be made up* and ren.dered quarterly,

ai 2 and be settled at a Meeting convened by the
>i.%Irmths. President lbr that purpose, which settlement

shail be signed by the President, and counter.
signed by the Secretary and Treasurer, and shall
be published in the English and French lan.

metgU
1 gub ages, in at least two of the Newspapers of the

in the said City, specitýing the receipts and dishurse-
ments at the end of every year.

XXIV. And. be it-firther enacted - by -the au-
C!,innie% a obe thority aforesaid, that the said Fire Society shall
mqsl't e'ry cause to be swept and scraped, as el'ectually as

possible, once every month, ail the Chimnies
actually uised in the said City, by capable and
experienced sweepers, and that the proprietor

acerain sum to of eaich dwelling house shall pay to the Society,1w gi.iid lwvr- to wit,.tireb o wi currency, for each chimney
of each house of two or more stories high, and

clurrency, for each chimney of
each House of only one story high. And eve-
ry proprietor or occupant of a houseor part of
a house, who shall oppose the sweeping of any

l' n.illvr.r Gp. chimney actually in use, shall incur for each. re-
îwýsîryhc fusa -a fine of shillings currency,
cli;itony. and if such chimney or chimnes, after such re.

lusal, shal take fire, lie or she shall thereby in..
cur a fturther fine of shillings cur
rency : Provided always,. that it shall: not' be
required to sweep any chiinney ofteiiër ,than
once in·three monthis whercin Pit Coal aloneis
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convenable pourra être alloué et ce ou ces col- Les Colecteurs
lecteurs seront tenus de payer fidèlement les 'onpe de.
Deniers reçus au Secrétaire et Trésorier de la nit" Au sflé-
dite Société: et avant d'entrer en charge, ces rier.
collecteurs seront obligés de fournir deux Cau-
tions suffisantes à la satisfaction du Président, Tel, CoU
au *montant de la somme qu'il jugera convena- ters donneront

ble pour la sûreté du payement des Deniers uof" ouve.
qu'ils recevront, et la garantie de leur bonne ".desr''
conduite.

XXII. .Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, Que les deniers provenant du ra- edncierar-

monage des cheminées seront payés à demande, nagdesche"i-
et seront recueillis avec régularité tout et " isàn.
chaque mois'; et l'argent que seront tenus de mande.

payer les Propriétaires ou Occupans pour toute
et chaque maison que tel Propriétaire pourra
posséder, ainsi* que pourvu par cet Acte, au
lieu d'être tenu de garder des seaux pour le feu Autroedeznerz

comme susdit sera payable dans le cours du =ni" de

mois de Mai de chaque année au Secrétaire et chaque auée.

Trésorier ou au Collecteur ou Collecteurs qui
seront nommés comme susdit.

XXIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, Que les comptes de la Société Iaoc"eront

seront arrêtés et rendus de trois mois en trois trois .r
mois, et seront réglés dans une Assemblée que ^ .
convoquera a cet effet le Président: lequel 3lrmbres.
Réglement sera signé par le Président et contre-
signé par le Secrétaire et Trésorier, ét les dits
comptes seront publiés en Anglois et en Fran-
çois dans deux au moins des Journaux de la dite a"'-ir .n
Cité ýai recette et dépenses, à la fin de chaque i on.
année.

XXIV. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, Que la dite Société du Feu fera Les ClieminaC*e
ramoner et gratter avec autant d'efficacité que "m'o°'s
possible, une fois par chaque mois,*toutes les Che-
minées,. dont il est fait usage dans la dite Cité,
par 'des. Ramoneurs c'apables et expérimentés,
et le propriétaire de chaque maison payera à la
Societe, savoir: deniers courant
pour .chaque cheminée de chaque maison à P Pà I

deux Etages et plus, en . deniers pour le ramona

courant pour chaque cheminée de chaque mai-
son à un seul étage ; et tout propriétaire ou oc-
cupant de maison, qui s'opposera au ramonage Pri { e
d'aucune Cheminée dont il sera fait usage; en- er rmoner au-
courra par chaque refus .une amende'de cune Cheminée.

schélings courant et si telle Cheminée ou che-
inilées, pits tel refus prend ou prennent en
feu il encouirra par cela une amendeultérieure
de Scàelings' courant.. Pourvû Provi.o.
toujours; q'uilne' sera pas nécessaire de ramo-



ulsed, unless the proprictor or occupier of the
house shall desire it.

rrscoions XXV. And be it furtlher enacted by the au-
"i, mon°s tob thority aforesaid, that all prosecntions for the

S«retary and recovery of inonies arising and due fron the
sweeping of chimnies, and for the sums whiclh
each proprictor shall be bound to pay instead of
keeping in repair five buckets in bis house, as
well as all other prosecutions pursuant to this
Act, shall be instituted by the Secretary and
Treasurer, in the name of the said Society, be-

before Justies fore the Justices of the Peace in their weekly
oi the Pence in Session (and which Secretary and Treasurer ay
SeSIOU* also appear in and defend all actions against the

said Soctety, according to his instructions there-
from) wlhicli Justices shall hear and determine
such suits, in a sunmary manner, on the oath

tSuel iISt i of one credible witness other than the plaintiff,
unmnnary inan- and the fine as well as the costs of suit, shall be

n-esaa cos levied by warrant of distress, seizure and
jiuw !ced. sale of the moveables of the defendant ; pro.

vided always that such seizure shall not be made
Provis. tnntil three days after the day on which the

judgument shall have been rendered, and that
the sale of the moveables seized shah not take
place sooner than the second Monday after the
Sinday when public notice of the time of sale
shall have been given at the door of the. Parish
Churcli, immediately after divine service.in the
forenoon.

Ali rgleqtn reirtn XXVI. And be it further enacted by the au.
thority aforesaid, that all the penalties and fines

uftr'l suci •- imposed by this Act, shall go to and forn part
of the funds of the said society, and shall be
paid by the Clerk ofthe Peace to the Treasurer
of the said society, %vithin eight days after the
receipt thereof.

XXVII. And be it further enacter by the
authority aforesaid, that the Fire Society shall

bucket.s&. without delay, purchase at the least one hun.
dred and fifty Leather Fire Buckets and süch
Fire Hooks, Axes, Cordage and other things as
may be necessary or useful at Fires. and may in-
crease the number thereof whenever it shall find
it expedient.

XXVIII. And be it further enacted by the
P..ipere' chim-afbei, UisadFr
niestobc wept authority aforesaid, that the said Fire Society
grat. shall not exact any allowance nor remuneration

w'hatever, for causing to be swept the Chimnies
of any paupér occîupying any House or part of
a House in the said City ; and the said Soeiety



ner aucune cheminée plus d'une fois en trois
mois lorsqu'on n'y emploira- que du Charboji
de terre, à moins que le Propriétaire ou Occu-
pant de la maison ne le désire.

XXV. Et qu'il soit de plus statué par l'ato- rPÔurSt
rité susdite, Que toutes poursuites pour le re- menIdedeniers

seront in%.tit ý
couvrement des Deniers qui seront dûs et pro- par l Serré,aire

viendront du ramonage des cheminées, et de et
ceux que chaque Propriétaire sera tenu de payer
au lieu de garder et entretenir dans sa maison
des seaux pour le feu, ainsi que toute autre devantIlsJuges
poursuite, en conséquence du présent Acte, se- deJacx d3na

ront instituées devant les Juges de Paix dans hebdoadair.

leurs Séances Hebdomadaires, au nom de la
dite Société par son Secrétaire et Trésorier, qui
aussi pourra paroître et défendre toute action
contre la dite Société d'après les instructions
qu'il en recevra, et les ditsJuges de paix déci-
deront sur telle poursuite d'une manière som-
maire sur le serment d'un témoin digne de foi I.
autre que le Poursuivant, et l'amende ainsi que sîé n n -
les frais de poursuite seront prélevés par ordre Cn*enI
de saisie et'vente pes meubles du Défendeur. "erntfraIa
Pourvû toujours, que la saisie ne pourra être
faite que trois jours après celui où le jugement
aura été rendu, et que la vente des meubles
éaisis ne pourra avoir lieu avant le second Lun-
di qui suivra le Dimanche qu'il aura été donné
avis public du tems de la vente, à la porte de
l'Eglise paroissiale immédiatement après l'offi-
ce divin du matin.

XXVI. Et qu'il soit de plus statué par l'au- Touesilarz-
torité susdite, ·Que toutes les pénalités et amen- naltés ernt
dés imposées par cet Acte, iront au fonds de la d.'So"é

dite Société et en feront partie, et seront
payables par le Greffier de la Paix au Trésorier
de la dite Société sous huit jours après qu'il les
aura reçues.

XXVIL Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, Que la Société du feu fera sans Lt s>irt a-
délai l'achat d'au moins cent cinquante Seaux . if .
de Cuir, et de telles Gaffes, Haches, Cordages '""

et autres choses dont elle potrra avoir besoin
aux incendies et pourra en augmenter la quan-
tité lorsqu'elle le trouvera à propos.

XXVIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au- Les Cheminé"
toritê susZdite, Que la Société du Feu susdite ne dc, pauvres.e-

pourra exiger aucune allouance ni rémunération '",'*;.
quelconque poir fàire.ranoner les cheminées
d'aucun pauvre occupant aucune Maison ou par-
tie de Maison dans' Ia dite Cité, et sera Ja dite



shall cause to be swept, gratuitously, the Chim-
ney or Chimnies of each and every pauper, once
a month as directed with respect to those who
shall bc' able to pay the allowance mentioned in
this Act. Provided alwavs, that each and every
pauper, who shall claim the benefits of this Act,
shall not be exempt fron paying the said allow-
ance until he or she shall have presented to the
Secretary and Treasurer of the Society, a certi-
ficate of his or her poverty signed by a Priest or
Minister, or Justice of the Peace residing in the
said City, and every Collector who, after such
certificate shall have been recognised and appro..
ved by the Society, shall exact and receive the
said allowance or any part thereof; shall incur a
penalty of shillings currency for eaci
offen ce.

ier XXIX. And be it further enacted by the au.
waich gable-or thority aforesilid, that in all Houses which shalh
b. ila in future, be built vith gables, the gable ends

shall be elevated three feet above the level ofthe
roof s, and project sufficiently at the caves to pro-
tect the latter from.the fire adjoining Houses ;

W in detatult whereof, the proprietor shall incur a
~to Pdu- penalty of pounds, and the builders that
fornitiii.. of' pounds currency.

NXXX. And be it further enacted by the auý
S "ule thority aforesaid, that after the passing of this

Act, no person shall build any Wooden dwelling
House in the town ofXMontreal, under a penalty

uinder apnaty. of pounds currency upon the proprietor
and of pounds currency upon the Con-
tractor or.Workman, and of the denolition of
t such dwelling House or Houses ; nor shall kindle
fire in any Wooden Out-house, .building or

burii Shéd, under penalty of pounds currené
potn. re.

cy for cach offence.

Ir XXXI. And b it further enacted by. the au.
,s thority aforesaid, that no person shall hereafier

&1'l' be allowed to erect any building wherein to make
or distil liquors, make pot or pearl ashes, oils, or

otivr buildings, beer, or put in operation any steam-engine or
foutndery in the said town, unless the bpilding
wherein the saine may be established be remote
from every other house or building at least fifty

ilie.amo to b, feet,-and be covered with metal, tiles or slate,
rd wv under the penalty of curreic-y, and
!,14te.of the immediate~ demolition, of suchi buildinigs;

nor shall it bc lawful to any person to establish
N r in the said town any manuflictory ofgun-powder
l'wt-Gru1  nder thé penalty of pounds cur
emabli.hed in rency, and of imniediate demolition of the búild
d ay" ing or place wherein such manufhctory ofgiuJ

powder may be established in contravention.to
this Act ; nor shall it be permitted to any per-



Sociéié tenue de faire ramoner -gratis la ou les
cheminées de chacun et de tous les pauvres par
chaque mois, ainsi que prescrit pour ceux qui
pourront payer l'allouance mentionnée au pré. P .
sent Acte: Pourvû toujours, que tout et chaque
pauvres qui réclameront le bénéfice de cet Acte
ne sera exempt de payer la' dite allouance que
lorsqu'il aura présenté au Secrétaire et Trésorier
de la Société un Certificat de sa pauvreté, signé
par un Prêtre ou Ministre ou par un Juge de
Paix résidant en la dite Cité. Et tout Collec-
teur qui après que tel Certificat aura été dûment
reconnu et approuvé par la Société, exigera et
recevra l'allouance susdite, ou aucune partie d'i-
celle, encourra une pénalité de
schelings courant par chaque contravention.

XXIX. Et qu'il soit de plus statué par l'auto.
rité susdite, que dans toutes les maisons qui se-
ront bâties à l'avenir avec pignons, les pignons
seront exhaussés de trois pieds au dessus des
toîts, avec des consoles en saillie pour mettre
les coyaux à l'abri du feu des maisons voisines ;
pour chaque contravention le propriétaire en-
courra une pé-nalité de courant,
et l'entrepreneur celle de courant.

XXX. Et qu'il soit de plus statué par l'auto.
rité susdite, Qu'il ne sera permis à qui que ce
soit après la passation du présent acte de bâtir
dans la Ville de Montréal aucune maison en
bois, à peine de Livres courant
contre le propriétaire, et de celle de
Livres courant contre l'Entrepreneur ou Oit-
vrier, et de démolition de telle maison oni mai-
sons ; ni de faire *du feu dans aucun Bàtinent
ou Appentis de Bois, sous peine de
courant, pour chaque Contravention.

comment le,
pignoil, de mai-
soit seront con-

P6tnIité contre'
tout Prop::.4:a-
re rour contre-

Il le <et, biti
aucune mawa
to91 bme: dan%

à
7 Princ d'ullfe
amende,

Et il,: mir a pi
fAt de feu dan
des btimnens de
lj";I.

XXXI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, Qu'à l'avenir il ne sera permis àqui Le bitimenh
ce soit d'ériger aucun bâtiment pour y faire ou dmm.: servir

distiller des liqueurs, ifaire de la Potasse ou°
Perlasse, de l' Huile ou de la Bière, et mettre gc!urn1verot
en opération aucunes machines à vapeurs ou iancede,.wues
f*onderie dans la dite ville, à moins que. le bâti- cd'cc°'

ment dans lequel seront établies telles fabriques
ne soit isolé et eloigné de cinquante pieds au
moins de toute autre maison ou bâtiment,- et
qu'il ne soit couverten métal,*tuiles ou .ardoises, s
sous peine, en cas de contravention, de -. en m&nI, tuiles

Livres comrant, et de démolition immédiate des 'l"n''l°era-
dits établissemens, et qu'en outre il ne .era loi. nté"jä-,
sible à qui· ce 'soit - d'établir. dans* la dite. ville rune mlaiuIfla

aucune. manufacture de Poudre à Canon sous c.nn.'lLr°"
peine de Livres courant d'aménde à"i "*



r on or persons to have or keep in any house,
Na . 'out-house, or building, of any kind, within the

inh% g)l% said City, other than a public magazine without
irtIn wen- the limits of the town, as hereinafter described,

iv rive poî,adoL*-
cui° Pu"dvr. more than twenty-five pounds veighit of gun-

powder at one and the.same time, nor shall that
or a lesser quantity be so had or kept, unless the
same be contained in a covered copper, .ead or
pewter cannister, or in a covered wooden keg

Pen:L. or vessel, and such cannister, keg or vessel shail
be secured in a leather bag, under the penalty
and forfeiLure of.five pounds currency, for every
default therein.

XXX II. And be it furtier enacted by the au-
csirnnic ta bc thbrity aforcsaid, that every Chimney which
<.)nltrtecttI, ina
c -îaîwnt" shail hercafter be built in the said City shall be

smoothly plastered over the whole inside or vent
thereof, with mortar containing a proper admix-
ture of Cow dung uinder a penalty of - pounds
upon every proprietor and of pounds upon

a enpltv the Master Mason or Foreman employed in
-tor and P constructing any Chiney which shail not be

so plastered.

Acltion XXXIII. And be it further enacted by the
i ured under authority aforesaid, that ail actions to be insti-

c ".A"ttuted by reason ofoffences against this act, shallL>be coeasone b
intticed. be comneenccd within threc months next after

the commission of the offence, and not after-
wards.

XXXIV. And vhereas by the Ordinances
above recited, and by this act suspended as far
as the saine relate to the Town and Suburbs of
Montreal, the Overseer to prevent accident by
Fire vas entitled to the monies arisingfrom the
sweeping of Chimnies and recived moreover the
annual salary of sixty pounds sterling from the
Governmctofthis Province as an allowance for
sweeping the Chimnnies of the poor gratis: and
whereas it is equitable that the said overseer
who during this act is to be deprived of the
monies aforesaid inîasiuch as the Ordinances
abovementioned are hcreby suspended, should
be indemnified for the privation of his Office and

inaemnly .ofthe emolunents and inconethereof: be itthere-
M Úr. fbre further enacted by the authority aforesaid,

°r chii- that the said overseer shall be entitled in lieu of all
other renumeration, -to a- sum of i.pounds.
currency per annum, duiring the continuance
of this act, which suni shall be paid him quar-
terly out of'the findssof the said Society and
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et de démolition immédiate du bâtiment ou Pnon.. ...-
ra droit de Iar-

place où telle manufacture de Poudre à Canon d",,di%
pourra étre établie en contravention à cet Acte; on phis de

il ne sera permis non plus *à aucune personne depoudre,",

d'avoir ou garder dans aucune Maison, Appen- "''
tis ou Bâtisse de quelque espèce que cé soit, dans
la dite ville, (autre qu'un Magazin public hors
des limites de la ville, tel que ci-apres décrit)
plus de vingt-cinq livres pesant à la fois de
Poudre à tirer, et elle ne pourra avoir ou gar-
der cette quantité ou une moindre, à moins qu'-
elle ne soit contenue dans une boîte de cuivre,
de plomb ou d'étain couverte, ou dans un bar.
ril ou vaisseau de bois couvert, laquelle boîte,
barril ou vaisseau sera mis en sûreté dans un sac
de cuir, sous la pénalité de Cinq Livres cou- Pênde,

rant pour chaque défaut de ce faire.

XXXII. Et qu'il soit de plus statué' par l'au-
torité susdite, Que toute Cheminée qui sera ci-
après Bâtie dans ladite Ville sera enduite uni-
ment dans l'intérieur ou le tuyau d'icelle, de
mortier contenant un mêlange convenable de
Bouse Vache, à peine de Livres con-
tre tout Propriétaire, et de Livres con-
tre le Maître Maçon ou le Compagnon em-
ployé à construire toute Cheminée qui ne sera
pas ainsi enduite.

XXXIII. Et qu'il soit de plus statué parl'au-
torité susdite, Que toutes les actions qui seront
intentées pour aucune contravention au présent
Acte, seront commencées sous trois mois après
l'offence commise et non après.

XXXIV. Et vû que par les Ordoniances sus
recitées et par le présent suspendues en autant
quelles regardent les Villes et Fauxbourgs de
Montréal, l'Inspecteur pour y prévenir les acci-
dens dui Feu, avoit droit aux deniers provenant
des Rainonages des Cheminées, et qu'il recevoit
en outre le salaire annuel de soixante Livres
Sterling du Gouvernement de cette Province,
comme allouance. pour ramoner les Cheminées
des pauvres gratis, et vû qu'il est équitable que
le dit Inspecteur qui pendant la durée de cet
Acte doit être privé de recevoir à l'avenir lès
Deniers susdits, en autant que les Ordonnances
qui les lui allouoient sont suspendues comme sus-
dit par le présent·Acte, soit indeninisé de la pri-
vation de son office et des fruits et revenus d'i-
celui, qu'il soit donc de plus statué par l'autorité
susdite, Que le dit Inspecteur, pour. toute com-
pelisation, atira droit au paŽement d'une*somme
de -:Livres Courant par année pendait
la durée du préserit Acte, laquelle'somme lúi
sera payée par quartier du fonds* de la dite So-

Les Climinioe
%erant construi.
tes d'une cer-
tain@ manière,

Sous un I
lit& contre. 1.

Propna.re 
e

"e "oo e ur.

Ternir dans le-
quel aOÎ,i t être
commtencées Ire
Actio~ns ifltrfl-
têe < vivritu de
cet A cle.

Indeninitéil*
ètre AtTord<e au
présent InSpee-
te-ut de~ Cheni-
ni",.
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on the order of the chairman thereof by the
Secretary and Treasurer of the same.

Du'ti of the XXXV. And be it further enacted by..the
OVrr'ctr or authority aforesaid, that the duty assigned to

in the the said overseer or inspector of chimnies by
the fourth section ofa statute pas.sel in the Jifty
ninth year ofthe reign of His late Majesty Geo.
II. chap. 8, intituled, " An Act to repeal part
"of an ordinance passed in the seventeenth year
"of the Reign of His Majesty, intituled," An

ordinance to prevent accidents by fire, and fbr
other purposes therein mentioned," shall af.

ter the passing of this act, be vested in and be
performed by the several members of the said
fire society, and each- ofthen shall, in the ward
vhich shall be assigned him, at a meeting of the

said socicty, perform the duties imposed on the
overseer or inspector ofchimnies by the said sec-
tion ofthe aforesaid act, and in case of negli-
gence they shall séverally be liable to the like
penalties, as arc in and by the said clause or

Pro% io. section provided and imposed: provided always
that in every case where it may be necessary to
prosecute for contravention to this act, the action
shall by the said. Secretary and Treasurer be
brought in the name ofthe said Society.

XXXVI. And be it further enacted by the
'Te city nnd authority aforesaid, that by the Town of Mwio-
Trown ai* M'ont-
reul d"cribd.- real, shall be understood (relatively to this act)
andddelined. that part or portion of the City and Town of

Montrealas described and defined by Proclama-
tion of His Excellency the Lieutenant Gover.
nor Alured Clarke, Esquire, on the seventh
day of .May, one thousand seven hundred and
ninety two, which is comprehended within the
following linits, viz: on the south cast the river
St. Lawrence from Lacroix's Street, as far as
the little River which emptiesat theold Market,
from thence up the little River to the Bridge
near the little Seminaiy, fron thence to the
south west to McGill street, from thence along
the middle of McG ill street prolonged across the
Commissioners' square to Craig street, from
thence along the middle of Craig Street to San-
guinet street, from thence along the middle of
Sanguinetstreet tothe middle of St, LouisStreet,
from thence along the middle of St. Louis Street
to the middle of Lacroix Street, and from.thence
along the middle of La Croix street to the
River.

XXXVIL And be it further enactel. b- tie
Public Act. authority afbresaid, that this act shall l e deemn-

ed a Public Act, and chall be judicially ,akeh
notice of as such by ail judgés Justices f the
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ciété, et silr. Ordre.du.Président d'icelle par:Ie'
Secrétaire et Trésorier de la dite Société.

XXXV. :Et qu'il' soit de plus statué pii l'éu- a. ,
torité susdite, Que le devoir assigné au dit Ins-
pectetir des Cheminées par: la quatrième Section n nta

d'un Acte passé dans la cinquante neuvième
année du Itègne de feu Sa Majesté Geo.. II.
Chap. ViII. intitulé. " Acte pour rappeller
" partie d'une Ordonnance passée dans la dix
" septième année du Règne de Sa Majesté, in-
" titulée, " Ordonnance pour prévenir les acci-
" dens du feu et pour d'autres fins y mention-
" nées," sera après la passation du présent Acte
attribué à et sera rempli par les diffërens Mem-
bres de la dite Société du Feu, et chacun dans le
quartier qui lui sera assigné dans une des assem-
blées de la dite Société remplirales devoirs imposés
maintenant à l'Inspecteur des Cheminées par la
Section susdite de l'Acte susdit, et au cas de né-
gligence ils seront sujet personnellement aux
mêmes pénalités, imposées et pourvues dans et
par la dite Clause ou Section, pourvu toujourý b,!.

que dans les cas où il sera nécessaire de faire
aucune poursuite pour contravention au dit
Acte elle se fera au nom de la Société par le dit
Secrétaire et Trésorier.

XXXVI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, Que l'on entendra par la ville de nît; 1 de la

CtetVlede
Montréal pour les fins du présent Acte, cette par- 1 antI.
tie ou portion de la cité et ville de Montréal tel
que designée et définie par la Proclamation de
son Excellence le Lieutenant Gouverneur
Alured Clarke, Ecuyer, le septième jour de Mai,
mil sept cent quatre vingt douze, la quelle est
comprise dans les limites suivantes ; c'est à dire
au sud-est, le Fleuve St. Laurent, depuis la rue
Lacroix, jusqu'à la petite Rivière qui se dé-
charge au vieux Marché, de là petite Rivière
jusqu'au Pont près du petit Séminaire ; de là au
sud-ouest à la rue McGill, de là le centre de la
dite rue McGill prolongé à travers la place des
Commissaires jusqu'à la rue Craig, de là le.cen-
tre de la rue Craig jusqu'à la rue Sanguinet, de
là le centre de la rue Sanguinet jusqu'au centre
de la rue St. Louis, de là le centre de la rue St.
Louis jusqu'au centre de la rue Lacroix, et· de
là le centre de la rue Lacroix jusqu'au-fleuve.

XXXV Il. Et qu'il soit de-plus statué par l'au-
torité susdite, que cet acte sera censé. être un Acte pubic.
acte public, et comme tel il en sera judiciaire-
rment pris connoissance par tous Juges, Juges



Peace, and other persons whatever, withoit:
being specially pleaded.

n 'XXXVIII. Andbe itfurtherenacted by.the
authority aforasaid, that this act shall continue
and remain in force untill the first day of May
one thousand eight-hundred and and ne
longer.
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de Paix et autres personnes quelconques, sans
qu'il soit plaidé spécialement.

XXXVIII.Et qu'il soit de plus statué par l'au- ,
torité susdite, que cet Acte continuera et de- Ac-
meurera en force jusqu'au premier jour de Mai
Mil huit cent * et pas plus long-tems.


